
 

 

PROCÈS VERBAL 
 

PV N°25 CDA/ 2 

Reunion du 3 Septembre 2024 

Présents : Messieurs EL IDRISSI, ES SBITI, DEGAND, GALLY, JOZWIAK, REMOND, ANGELO, THIOURT, 
AZZOUN - Monsieur DUTHU (en visioconférence). 

Invité : Monsieur DURAND Président du district. 

Absents excusés : Madame LECOEUCHE, Messieurs OUTHIER et VALOT. 

 

 Début de séance : 19h00 

 

La CDA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la plénière du 19 juin 2024. 

La CDA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la plénière du 16 juillet 2024. 

 

La Commission accueille Mr AZZOUN F, qui assistera aux plénière en tant que licencié éducateur. 

 

 

 
La CDA félicite Geoffrey VAILLARD pour la naissance de son fils Thélio. 
La CDA présente ses sincères condoléance à Johan, Gérald MIGUET et leurs familles pour les décès    
survenus en aout.  
La CDA félicite Damien et Elodie ROUGINAT pour leur mariage. 

 

La réunion d’entrée des arbitres aura lieu le vendredi 6 septembre au club housse de l’ASC Saint -Apollinaire. 

Le test physique aura lieu le vendredi 27 septembre au club de Fauverney. 

Les tests théoriques auront lieu pour les seniors le vendredi 11 octobre, pour les JAD le samedi 12 octobre tous 
deux au siège du district. 

 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE  

1. CARNET 

2. RENTREE DES ARBITRES DISTRICT 



 

• Groupe D1 : 14 arbitres dont 8 dossiers validé. 

• Groupe D2 : 10 arbitres dont 8 dossiers validé. 

• Groupe D3 : 28 arbitres dont 21 dossiers validé. 

• Groupe AA : 10 arbitres dont 7 dossiers validé. 

• JAD : 42 arbitres dont 33 dossiers validé. 

           

 

Courriers reçus entre le 17/07/2024 et le 02/09/2024 

DATE ORIGINE                                                  CONTENU REPONSE 

28/08/2024 Mr BIDAULT P. Certificat Médical 
Prompt 
rétablissem
ent 

19/07/2024 CRA Information sur un arbitre du 21 Pris note 

19/07/2024 Mr THIBERT V. Propose son aide à la CDA 
Le président 
a répondu 

16/08/2024 ETRA Proposition VRP 
Le président 
a répondu 

 
16/08/2024 
 

Mr DUJARDIN 
N. 

Absence au stage de rentrée Pris note 

 
30/08/2024 
 

Mr GUIDOT O. Demande de dossier district du Jura 
Le président 
a répondu 

 
28/08/2024 
 

Mr GROSJEAN 
F. 

Demande d’arbitré en Moselle lors des week-ends en 
Moselle 

Le président 
a répondu 

 
02/09/2024 
 

Mr SALGERO Certificat Médical 
Prompt 
rétablissem
ent 

Courriers envoyés entre le 17/07/2024 et le 02/09/2024 

DATE ORIGINE                                                  CONTENU REPONSE 

04/08/2024 
Formation 
initiateur 
niveau 1 

La cda propose au CTRA la liste des personnes intéressées 
pour la formation. 

Validé 

07/08/2024 
Mairie de 
Quetigny 

Demande de salle pour le stage de rentrée.  

21/08/2024 
Mairie de St 
Apollinaire 

Demande de salle pour stage de rentrée.  

30/08/2024 
Stage de 
rentrée 

Convocation pour le stage de rentrée aux arbitres de la 
Cote d’Or.  

 

02/09/2024 Test physique 
Convocation test physique pour les arbitres district de cote 
d’or le 27/09/24 à Fauverney. 

 

 

 

 

3. EFFECTIF ARBITRES 

 

4. COURRIERS 

 



 

 

- FIA (responsable Fabien GALLY) :  Première FIA les 5-12-19 octobre à Dijon ULFE. 

- Cours (responsable Cédric JOWZIAK) : Les dates des cours sont : 

  11/10/2024, 08/11/2024, 06/12/2024, 07/02/2025, 14/03/2025, 11/04/2025, 16/05/2025 au siège du 

district.  

- Futsal (responsable Frédéric DEGAND) : Le responsable souhaite effectuer une formation futsal 

courant novembre 2024. 

- Désignation JAD (responsable Cyrille REMOND) : Des indisponibilités tardives du au licence non 

validé ou validé tardivement. La saison dernière une trentaine d’accompagnateurs se sont porter 

volontaire en début de saison mais seulement une quinzaine ont tourné. 

- Désignation senior (responsable Gilles DUTHU) : Le responsable a fait le point sur les licences et les 

renouvellements. 

- Arbitres club : (responsable Thierry THIOURT) : Le responsable souhaite effectuer la première 

session le vendredi 27 septembre, le club d’Auxonne est volontaire. 

 

Fin de séance : 20h40 
 
 

 

Le Président : EL IDRISSI Mourad  

Le secrétaire : ES SBITI Brahim 

La présente décision est susceptible d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions de 
forme et de délais prévus aux articles 188-189-190 des règlements généraux de la FFF. 

5. PÔLES 

 


